
SERVICE PUBLIC FEDERAL JUSTICE 

30 DECEMBRE 2009. - Loi relative à la lutte contre la <piraterie> 
maritime et modifiant le Code judiciaire (1)  

 
 
ALBERT II, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
CHAPITRE 1ER. - Disposition générale  
Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 77 de la Constitution. 
CHAPITRE 2. - Dispositions concernant la lutte contre la piraterie maritime 
Art. 2. § 1er. La personne prise en fl agrant délit de piraterie au sens des articles 3 et 4 de 
la loi du 30 décembre 2009 relative à la lutte contre la piraterie maritime ou à l'égard de 
laquelle il existe des indices sérieux de culpabilité relatifs à une telle infraction pourra 
être privée de liberté soit sur l'initiative du commandant d'un navire visé à l'article 5, § 
1er, de la loi précitée, soit sur l'initiative du commandant d'une équipe de protection 
militaire belge embarquée sur un navire civil. Le commandant dresse un procès-verbal 
avec indication détaillée des circonstances dans lesquelles la privation de liberté s'est 
effectuée, y compris l'heure précise de celle-ci. 
§ 2. Le commandant informe sur le champ, par les moyens de communication les plus 
rapides, le procureur fédéral de la privation de liberté. Le commandant exécute les ordres 
donnés par ce magistrat tant en ce qui concerne la privation de liberté que les devoirs à 
exécuter. 
§ 3. La privation de liberté ne peut en aucun cas dépasser vingt-quatre heures. La 
privation de liberté doit être confirmée dans les vingt-quatre heures par le procureur 
fédéral. A défaut, l'intéressé est remis en liberté. La décision du procureur fédéral est 
immédiatement communiquée à l'intéressé par le commandant. 
§ 4. Le commandant dresse procès-verbal de la privation de liberté. Ce procès-verbal 
mentionne l'heure précise de la privation de liberté, la décision du procureur fédéral quant 
à cette privation de liberté ainsi que l'heure précise de la communication à l'intéressé de la 
décision du procureur fédéral. 
§ 5. Si le procureur fédéral estime qu'une personne privée de liberté pour des actes de 
piraterie devrait être placée sous mandat d'arrêt, il requiert le juge d'instruction qui peut 
décerner un mandat d'arrêt provisoire. Le mandat d'arrêt provisoire doit être décerné dans 
les vingt-quatre heures de la privation de liberté initiale et est valable jusqu'à vingt-quatre 
heures qui suivent l'arrivée du détenu sur le territoire du Royaume et au maximum un 
mois. 
L'audition de la personne privée de liberté peut se faire par des moyens radio, 
téléphoniques, audio-visuels ou d'autres moyens techniques qui permettent une 
transmission directe de la voix entre le juge d'instruction et le suspect tout en garantissant 
la confidentialité de leurs échanges. 
Si l'audition de la personne privée de liberté est impossible en raison de circonstances 
exceptionnelles, le juge d'instruction doit alors auditionner les personnes qui sont en 
mesure d'exposer les charges pesant contre cette personne. 





contre la piraterie maritime. 
CHAPITRE 3. - Modification du Code judiciaire 
Art. 4. Dans l'article 144quater du Code judiciaire, inséré par le loidu 5 août 2003, les 
mots « et aux articles 3 et 4 de la loi du 30 décembre 2009 relative la lutte contre la 
piraterie maritime » sont insérés entre les mots « Code pénal » et le mot « seul ». 
CHAPITRE 4. - Entrée en vigueur 
Art. 5. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.  
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soi revêtue du sceau de l'Etat et publiée 
par le Moniteur belge.  
Donné à Châteauneuf-de-Grasse, le 30 décembre 2009. 
ALBERT 
Par le Roi : 
Le Ministre de la Justice, 
S. DE CLERCK 
Le Ministre de la Défense, 
P. DE CREM 
Scellé du sceau de l'Etat :  
Le Ministre de la Justice, 
S. DE CLERCK  
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